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1.  Préambule 
Sanctionnée le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont 
des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, 
permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles régissant la passation 
de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000$ et plus, mais inférieur au seuil 
obligeant l'appel d'offres public (AOP). L'article 938.1.1 du Code municipal du Québec (C.M.) exige 
par ailleurs que des règles à cet effet soient prévues au Règlement de gestion contractuelle (RGC) 
de la Municipalité.  
 

Pour accompagner ce nouveau pouvoir, la Loi est aussi venue obliger les municipalités à produire 
un rapport annuel portant sur l’application de leur règlement de gestion contractuelle. L’article 
938.1.2 du Code municipal du Québec prévoit que ce rapport soit déposé lors d’une séance du 
conseil, au moins une fois l’an. 
 
Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de gestion 
contractuelle de la municipalité en renseignant les citoyens sur l’application des mesures prévues à 
son règlement de gestion contractuelle. 
 

 

2. Le règlement sur la gestion contractuelle 
Le 2 mars 2020, la Municipalité de Saint-Isidore a adopté le Règlement 460-2019 relatif à la gestion 
contractuelle, remplaçant la politique de gestion contractuelle. Ce règlement est disponible sur le 
site internet de la Municipalité au http://www.municipalite.saint-isidore.qc.ca/documents-
informations /reglementation.   
 
En 2023, aucune modification n’a été apportée au règlement 460-2019, relatif à la gestion 
contractuelle. 

 

 

http://www.municipalite.saint-isidore.qc.ca/documents-informations
http://www.municipalite.saint-isidore.qc.ca/documents-informations
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3. Adjudication des contrats 
La Municipalité peut conclure des contrats selon les trois principaux modes de sollicitation  
possibles :  

- le contrat conclu de gré à gré avec ou sans mise en concurrence; 

- le contrat  conclu à la suite d’un appel d’offres sur invitation;  

- le contrat conclu à la suite d’un appel  d’offres public (SEAO).    

La  municipalité  déploie  tous  les  efforts  nécessaires  pour  favoriser  une  plus  grande  
participation au marché des contrats municipaux.   

Comme requis par la Loi, la Municipalité tient à jour sur son site Internet la liste de tous les contrats 
comportant une dépense de plus de 2 000$ passés au cours du dernier exercice financier avec un 
même cocontractant lorsque l’ensemble des contrats comporte une dépense totale de plus de 
25 000$. Cette liste peut être consultée dans la section budgets et états financiers sur site Internet 
de la Municipalité. 

 

4. Sommaire des contrats octroyés dont le 

montant est supérieur à 25 000$ 

Nature du contrat 
Appel d’offres public 

Contrat gré à gré 
(avec ou sans mise en 

concurrence) 
Total 

Nombre Valeur Nombre Valeur Nombre Valeur 

Approvisionnement 0 0 $ 1 41 788 $ 1 41 788 $ 

Services professionnels 1 263 552 $ 1 25 352 $ 2 288 904 $ 

Services techniques 0 0 $ 1 59 475 $ 1 59 475 $ 

Travaux de construction 2 718 327 $ 3 112 136 $ 5 830 463 $ 

Total 3 981 879 $ 5 238 751 $ 8 1 220 630 $ 
Liste complète : http://www.municipalite.saint-isidore.qc.ca/documents-informations/budget-et-etats-financiers/  

 

 

 

http://www.municipalite.saint-isidore.qc.ca/documents-informations/budget-et-etats-financiers/
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5. Meilleures pratiques de gestion contractuelle 
De bonnes pratiques en matière de gestion contractuelle sont en place au sein de la Municipalité, 
telles que :    

▪ Les intervenants en matière de gestion contractuelle participent régulièrement à des 
activités de formation;    

▪ Les soumissions reçues sont vérifiées et analysées quant à leur conformité.  Les soumissions 
jugées non conformes sont documentées et selon la nature des non- conformités, peuvent 
être rejetées;    

▪ Les vérifications au registre des entreprises du Québec (REQ) et au registre des entreprises 
non admissibles aux contrats publics (RENA) sont réalisées avant l’octroi des contrats;    

▪ Les directives de changements, les dépassements de coûts et autres modifications aux 
contrats sont autorisés lorsqu’ils sont accessoires au contrat initial, n’en changent pas la 
nature et portent sur des éléments qui ne pouvaient être prévisibles au moment de l’octroi. 
Ces modifications de contrats sont autorisées selon le montant de la dépense 
supplémentaire, par le niveau décisionnel prévu au règlement de délégation de pouvoir ou 
par le Conseil municipal, selon les montants.    
 

6. Mesures prévues au règlement de gestion 

contractuelle 
Le Règlement 460-2019 relatif à la gestion contractuelle de la Municipalité de Saint-Isidore prévoit 
des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats accordés par la Municipalité. Conformément à 
l’article 938.1.2 C.M., le règlement prévoit des mesures visant à : 

▪ Prévenir de truquage des offres,  
▪ Assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et du 

Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi,  
▪ Prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence, de corruption, les situations de 

conflits d’intérêts, les situations susceptibles de compromettre l’impartialité 
▪ Favoriser l’objectivité du processus d’appel d’offres,  
▪ Encadrer la modification d’un contrat,  
▪ Favoriser la rotation des fournisseurs. 

 

7. Plaintes 
En 2023, aucune plaine n’a été reçue concernant 
l’application du Règlement sur la gestion 
contractuelle.    
 

8. Sanctions    
En 2023, aucune sanction n’a été appliquée 
concernant l’application du Règlement sur la gestion 
contractuelle. 

 


